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Annexes à compléter liées aux conditions de participation :

· Annexe L7 (fiche d’inscription au concours) 

· Annexe P1 (attestation sur l’honneur) 

Autres annexes à compléter liées au déroulement du concours :

· Annexe L8 (fiche d’identification du concurrent)
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Autres annexes remises à chaque candidat :
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Autres annexes qui peuvent être consultées auprès de l’adjudicateur :
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 FORMCHECKBOX 

     
Autres informations accessibles sur un site internet :

· www.simap.ch (avis officiel + loi et règlement cantonal d’application de l’AIMP)
· www.sia.ch (commande du règlement SIA 142 + directives particulières référencées dans ce document)
 FORMCHECKBOX 

www.     
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www.     
A.
PROCÉDURE

1. 
L’ADJUDICATEUR, LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE ET L’ORGANISATEUR

Adjudicateur :

« Nom de l’entité publique adjudicatrice »

« Service et/ou département »

« Rue + N° » et « NP + Lieu »

Maître de l’ouvrage :

« Nom du Maître de l’ouvrage »

« Service et/ou département »

« Rue + N° » et « NP + Lieu »

Adresse de l’organisateur :

« Nom de l’entité ou du bureau organisateur »

 « Rue + N° » et « NP + Lieu »

Adresse de concours :

« Nom de l’entité publique, du service ou du bureau de contact »

« Rue + N° » et « NP + Lieu »

« Adresse E-mail » et « Fax »
Adresse de la personne chargée de garantir l’anonymat des concurrents :

« Nom du bureau, du service ou du notaire » à l’attention de « nom »

« Rue + N° » et « NP + Lieu »

2. 
OBJET DU CONCOURS

« Descriptif succinct du projet mis en concours, ainsi que son importance et ses caractéristiques principales »
3.
GENRE DE CONCOURS

Le présent concours est un concours d’architecture d’ingénierie à deux degrés, précisément un concours de projets dans le cadre d’une procédure ouverte en conformité avec le règlement SIA 142, édition 1998.
Le 1er degré du concours correspond aux prestations de « genre(s) de prestataire(s) ».

4.
POOL PLURIDISCIPLINAIRE DE MANDATAIRES

 FORMCHECKBOX 

La constitution d’un pool pluridisciplinaire de mandataires n’est pas requise lors de cette procédure.
 FORMCHECKBOX 

La constitution d’un pool pluridisciplinaire de mandataires sera obligatoire lors du 2ème degré. 

Il appartiendra au concurrent retenu au 2ème degré de constituer son équipe pluridisciplinaire. 
Les conditions de participation de chaque membre seront identiques à celles fixées aux chapitres 5 et 6.
Sous réserve d’approbation par l’adjudicateur, chaque bureau ou association de bureaux spécialisés ne peut participer qu’une fois par candidature. 
Outre la compétence requise lors du 1er degré du concours (pilote du pool), le pool devra être composé des compétences supplémentaires suivantes :

· « Compétence n°1 »

· « Compétence n°2 »

· « Compétence n°X »

5.
BASES JURIDIQUES

La procédure est soumise à l’Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP), à la Loi sur le marché intérieur (LMI) et à la Loi cantonale sur les marchés publics et à son règlement d’application. La procédure :

 FORMCHECKBOX 

n’est pas soumise aux traités internationaux sur les marchés publics, ce qui signifie que seuls les bureaux suisses sont autorisés à participer à la procédure.
 FORMCHECKBOX 

est soumise aux traités internationaux sur les marchés publics, ce qui signifie que les bureaux suisses et les bureaux étrangers dont le siège se trouve dans un des pays qui offrent la réciprocité aux bureaux suisses en matière d’accès aux marchés publics, sont autorisés à participer à la procédure.
La participation au concours implique pour l’adjudicateur, l’organisateur, le jury et les concurrents, l’acceptation des clauses du présent document, des réponses aux questions et du Règlement SIA 142 portant sur les concours, édition 1998 (peut être commandé via le site www.sia.ch).

En outre, sont applicables les lois et normes suivantes selon la nature de l’objet :

· La Norme suisse SN 521 500 portant sur les mesures dans la construction en faveur des infirmes moteurs, édition CRB 1989, ainsi que le règlement cantonal concernant les mesures en faveur des personnes handicapées dans le domaine de la construction téléchargeable à « adresse Internet » ;

· Les Normes suisses SN 640 603a et 640 605a portant sur le parcage, la géométrie et l’aménagement, édition VSS 1982 ;

· La Norme suisse 640 635 portant sur les places de rebroussement, édition VSS 1977 ;

· Les Normes, règlements et recommandations de la Société suisse des ingénieurs et architectes (SIA) portant sur la construction, les installations et équipements ;
· Les Normes, directives, conditions et recommandations de l’association des établissements cantonaux d’assurance contre l’incendie (AEAI) téléchargeables à http://ppionline.vkf.ch, ainsi que le règlement cantonal sur la prévention des sinistres téléchargeable à « adresse Internet » ;
· Les prescriptions découlant de la législation fédérale sur le travail et concernant les locaux pour le personnel ;
· « loi ou règlement applicable avec lien sur la page Internet si existant ».
Ainsi que les directives particulières suivantes :

· « directive applicable avec lien sur la page Internet si existant ».

6.
CONDITIONS DE PARTICIPATION
Un bureau peut s’associer avec un seul autre bureau pour le même genre de prestation. Toutefois, un bureau ou un membre d’une candidature ne peut pas participer à plus d’une candidature. La langue officielle de la procédure et de l’exécution des prestations à l’issue du concours est le français. 
Les participants doivent remplir l’une des deux conditions suivantes :

· Etre porteurs, à la date de dépôt du projet, du diplôme de l’Institut d’Architecture de l’Université de Genève (IAUG/EAUG), de l’Académie d’Architecture de Mendrisio, des filières d’ingénieurs et d’architectes des Ecoles Polytechniques Fédérales de Lausanne ou de Zurich (EPF), ou des Hautes écoles Spécialisées (HES/ETS), ou un diplôme étranger bénéficiant de l’équivalence.

· Etre inscrit, à la date de dépôt du projet, au Registre des Architectes et Ingénieurs REG A ou REG B de la Fondation Suisse du Registre des Ingénieurs, des Architectes et des Techniciens (http://www.schweiz-reg.ch/), ou à un registre officiel professionnel étranger équivalent.

Le cas échéant, les architectes, ingénieurs ou techniciens porteurs d’un diplôme étranger ou inscrits sur un registre professionnel étranger devront pouvoir apporter à la première réquisition la preuve de l’équivalence de leurs qualifications par rapport aux exigences suisses.

Dans le cas d’un groupement de bureaux associés, il suffit que l’un des associés remplisse les conditions de participation. Cependant, aucun d’entre eux ne doit se trouver dans l’une des situations définies par l’article 12.2 du règlement SIA 142 portant sur les concours.

Un employé peut participer au concours comme associé à un bureau si son employeur l’y autorise et ne participe pas lui-même au concours, comme concurrent, expert ou membre du jury. L’autorisation signée de l’employeur devra être annexée à l’inscription.

En outre, le concurrent doit pouvoir apporter la preuve, à la première réquisition, que son bureau ou, le cas échéant, chacun des membres de l’association de bureaux, temporaire ou permanente, est à jour avec le paiement des charges sociales de son personnel et qu’il respecte les usages professionnels en vigueur pour sa profession. Ainsi, en déposant son projet, le concurrent s'engage sur l'honneur (annexe P1), pour chacun de ses membres, au respect absolu des paiements de ses charges sociales obligatoires et d'être inscrit au registre du commerce ou sur un registre professionnel reconnu.
7.
RÉCUSATION

Les membres du jury, ainsi que les experts et les suppléants se sont engagés, par leur signature à la fin de ce document, à ne pas créer de conflit d’intérêt entre eux et les concurrents.
Les bureaux et leur personnel ne peuvent s’inscrire au concours que s’ils ne se trouvent pas en conflit d’intérêt avec un membre du jury, un suppléant, un expert ou un secrétaire de la procédure.
Pour le surplus, l’article 12.2 du règlement SIA 142 portant sur les concours est applicable. Pour davantage d’information, vous pouvez télécharger la directive éditée par la SIA (www.sia.ch, rubrique « Concours » ( Lignes directrices ( Document PDF « Conflits d’intérêt »).
8.
INCOMPATIBILITÉ (PRÉ-IMPLICATION)
 FORMCHECKBOX 

A part, éventuellement, le bureau organisateur, aucun prestataire externe n’a été impliqué dans la préparation du dossier de concours. Si un bureau externe a été chargé d’organiser la procédure, il n’est pas autorisé à participer à la procédure.
 FORMCHECKBOX 

Sous réserve de la décision prise par l’adjudicateur de les exclure d’office de la procédure, la personne ou le bureau qui a réalisé une prestation particulière, avant le lancement de la procédure, peut y participer pour autant que cette prestation :

· était limitée dans le temps et est achevée au moment du lancement de la procédure ;

· ne touche pas l’organisation de la procédure ou le programme du concours ;

· n’est pas comprise dans le marché mis en concurrence (expertise, étude de faisabilité, étude d’impact).
Liste des personnes ou bureaux pré-impliqués qui ont été autorisés à participer à la procédure selon les conditions précitées :

	Nom de la personne ou du bureau
	Type de prestation

	
	

	     
	     

	     
	     


En cas de participation à la procédure et en cas de recours de la part d’un autre participant, la personne et le bureau concernés doivent être prêts à faire la démonstration qu’ils ne possèdent pas d’avantage prépondérant, particulier ou déterminant, par rapport aux autres concurrents, qui pourrait fausser le jeu de la concurrence.
Liste des personnes ou des bureaux pré-impliqués qui ne sont pas autorisés à participer à la procédure selon les conditions précitées :

	Nom de la personne ou du bureau
	Type de prestation

	
	

	     
	     

	     
	     


Toute personne et bureau qui ont participé à la préparation et à l’organisation de la procédure, ainsi qu’aux démarches d’aide à la décision et à l’élaboration des documents de concours, qui ne sont pas autorisés par l’adjudicateur à y participer, sont informés qu’ils possèdent un devoir de réserve et de confidentialité sur les informations qu’ils détiennent. Ils ne peuvent donc pas transmettre des informations ou des documents à des tiers, qu’ils participent ou non à la procédure, sauf sur autorisation de la part de l'adjudicateur ou via ce dernier.
Le fait qu’un concurrent ait pu obtenir une information ou un document de manière privilégiée par rapport aux autres concurrents, représente une violation grave du principe de l’égalité de traitement et entraîne son exclusion immédiate de la procédure. L’adjudicateur se réserve le droit de déposer une requête en dommages et intérêts s’il estime que cela a nuit à l’efficacité de la mise en concurrence ou que cela lui a apporté un préjudice important.

9.
MODALITÉS DE PARTICIPATION
Le concurrent s’inscrira dans le délai fixé par l’adjudicateur dans le présent document. Il devra s’acquitter dans le même délai d’un émolument d’inscription d’un montant de CHF 300.— (200 euros) remboursé à l’issue du concours, pour autant qu’un projet ait été déposé en bonne et due forme. Le montant doit être versé à : « coordonnées bancaires et IBAN ».
L’adresse pour l’envoi des inscriptions est auprès de l’adresse de concours qui figure sur la page de garde du présent document.
Si le concurrent décide de se retirer du concours après son inscription, il en informera immédiatement l’organisateur par courrier.

L’annexe P1 devra être remise en même temps que la fiche d’inscription, signée et datée. Les noms des collaborateurs et collaboratrices qui auront participé activement au concours seront mentionnés sur la fiche d’identification dans le même délai que le projet. Les modifications de candidature ne seront pas autorisées, sauf cas de force majeur justifié.

10.
PRIX, MENTIONS ET INDEMNITÉS

La somme globale des prix, mentions et indemnités s’élève à CHF « montant en conformité avec les recommandations de la SIA »  HT, ceci dans les limites fixées par l’art. 17.3 du règlement SIA 142. La somme globale a été calculée conformément aux directives, édition de mars 2007, de la Commission des concours de la SIA pour un ouvrage de catégorie « n° de la catégorie selon la SIA », estimé à CHF « montant estimé » HT (CFC 2 et 4), degré de difficulté « degré de difficulté selon SIA ». Elle tient compte de la particularité de la procédure de concours ouverte et des prestations à fournir par les différents bureaux. Elle a été approuvée par la Commission des concours de la SIA. 
Les prix, ainsi que les éventuelles mentions et indemnités ne sont distribués qu’à l’issue du jugement.
11.
GENRE ET AMPLEUR DU MANDAT QUI SERA ATTRIBUÉ À L’ISSUE DU CONCOURS
Sous réserve des voies de recours, du résultat des discussions portant sur les honoraires et les modalités d’exécution des prestations, de l’acceptation des crédits d’études et de constructions, des autorisations de construire, des délais référendaires et des modifications qui pourraient être demandées par le Maître de l’Ouvrage, ce dernier a l’intention de confier le mandat complet des prestations ordinaires pour les études et la réalisation telles que définies dans les règlements SIA portant sur les honoraires (version 2003), à l’auteur du projet recommandé par le jury.
Il est rappelé que le jugement et/ou la recommandation du jury ne représentent pas la décision d’adjudication du mandat.

Conformément à l’art. 22.3 du règlement SIA 142, le jury peut recommander pour une poursuite du travail un projet objet d’une mention, à condition qu’il se trouve au 1er rang et que la décision du jury soit prise à l’unanimité.

Si l’adjudicateur estime que le lauréat ne dispose pas de la capacité et/ou des compétences nécessaires en matière de préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou encore dans le but de garantir un développement du projet dans le sens des objectifs visés, de la qualité, des délais et des coûts, l’adjudicateur se réserve le droit de demander de compléter en tout temps l’équipe du lauréat avec des spécialistes choisis par l’auteur du projet et agréés par l’adjudicateur.

12.
CRITÈRES D’APPRÉCIATION
Les critères d’appréciation sont à considérer avec le contenu du paragraphe 27 « Objectifs du concours » et seront examinés sous l’angle des principes du développement durable. Le jury sélectionnera progressivement les projets selon des priorités de jugement qu’il se sera fixées. Il a défini les critères d’appréciation suivants (sans ordre d’importance) :

1er degré du concours
· Les qualités urbanistiques :

· L’intégration dans le site, l’impact sur l’environnement et le rapport au voisinage existant ;
· L’adéquation du projet aux contraintes du site (topologie, végétation, lois et règlements, etc.) ;

· L’implantation, les accès et les dessertes ;

· La valeur architecturale :

· Les qualités du concept architectural ;

· La volumétrie et le respect des gabarits ;

· Le respect du programme :

· Le fonctionnement général des activités principales entre elles ;

· Le respect des exigences et contraintes essentielles du Maître de l’ouvrage ;
· « autre critère d’appréciation »

· …..
2ème degré du concours (sous réserve de modification ultérieure)
· Les qualités urbanistiques :
· Les aménagements extérieurs, ainsi que le traitement des espaces publics et privatifs ;
· La faisabilité d’une extension éventuelle du projet ;

· La valeur architecturale :
· Les qualités spatiales et de lumière naturelle ;
· L’économie du projet ;
· Les accès et circulations intérieures ;
· Le respect du programme :
· Le fonctionnement détaillé et adéquation des activités entre elles ;

· Les locaux (localisation, surface, hauteur, nombre) ;

· L’indépendance des équipements ouverts au public ;

· Le respect des exigences et contraintes particulières du Maître de l’ouvrage ;
· La valeur technique du projet : 

· La pertinence et la faisabilité du concept énergétique ;

· Les solutions et moyens pour atteindre les exigences techniques particulières ;

· Les qualités structurelles et de faisabilité du système constructif et statique ;
· « autre critère d’appréciation »

· …..
13.
COMPOSITION DU JURY

Président
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Vice-président
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Membres
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Suppléants
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Experts
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Secrétaire
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Comme exigé par l’art. 10.4 du règlement SIA 142, la majorité des membres du jury sont des professionnels dont la moitié au moins sont indépendants du Maître de l’ouvrage. Les suppléants participent à toutes les séances et, s’ils ne sont pas appelés à remplacer un membre du jury, ont une voix consultative. Les experts ont une voix consultative. Selon le programme du concours et les documents à remettre par les concurrents, certains experts ne seront appelés que lors du 2ème degré du concours.

L’organisateur, sur requête du jury approuvée par l’adjudicateur, se réserve le droit de faire appel à d’autres experts. Le cas échéant, il fera en sorte de choisir des experts qui ne se trouvent pas en conflit d’intérêt avec un des concurrents.
14.
CALENDRIER

1er degré du concours :

· Ouverture du concours et mise à disposition des documents
prévue dès le « Jour J»
· Distribution des documents de concours
prévue jusqu’au « J + 35 »
· Visite du site
prévue le « J + 20 » à « heure »

· Question(s) des participants
jusqu’au « J + 40 »
· Réponses du jury
prévues d’ici au « J + 45 »
· Délai d’inscription (délai d’ordre)
prévu jusqu’au « J + 50 »
· Rendu des projets
jusqu’au « J + 90 »
· Annonce des résultats du 1er degré et de sélection pour le 2ème degré
prévue d’ici au « J + 125 »
2ème degré du concours :

· Lancement du 2ème degré (sous réserve d’un éventuel recours)
prévu dès le « J + 145 »
· Obtention du fonds de maquette auprès du maquettiste
prévue dès le « J + 145 »

· Question(s) des participants
jusqu’au « J + 160 »
· Réponses du jury
prévues d’ici au « J + 165 »
· Rendu du 2ème degré
prévu le « J + 245 »
· Dépôt des maquettes
jusqu’au « J + 255 »
· Remise des prix et vernissage de l’exposition
prévue le « J + 295 » à « heure »
· Exposition des projets
prévue entre le « J + 295 » et le « J + 305 »
Les délais d’inscription, pour les questions et de rendu du projet devront impérativement être respectés (cachet postal faisant foi). Les délais tiennent compte du temps nécessaire pour répondre aux exigences du programme du concours. Les délais fixés pour le 2ème degré du concours sont donnés à titre indicatif. Ils seront précisés lors de son lancement.
15.
VISITE DES LIEUX

Le site est accessible en tout temps. Certains terrains peuvent encore être des propriétés louées à des tiers (champs cultivés, maison occupée, etc.…), raison pour laquelle il est demandé aux visiteurs de restreindre leurs investigations et visites aux limites externes publiques.
Une visite du site est organisée le :

« J + 20 » à « heure »
« Lieu du rendez-vous »

16.
DOCUMENTS REMIS AUX PARTICIPANTS 

1er degré :

Après leur inscription et si les documents ne sont pas accessibles sur le site Internet www.simap.ch, outre le présent document, les concurrents reçoivent par courrier électronique ou sur support CD-Rom l’ensemble des documents nécessaires pour le concours, à savoir :
· 1 attestation sur l’honneur du respect des conditions de participation (annexe P1)

· 1 fiche d’inscription
· 1 fiche d’identification du concurrent
· 1 document montrant la situation de la parcelle

· 1 plan de situation à l’échelle 1 :500, comportant les bâtiments existants, le périmètre du concours et les limites parcellaires, le périmètre constructible, ainsi que les principales cotes d’altitude et les éléments principaux du site servant de fond pour le rendu (en format DXF et DWG/base autocad)

·  « autre document remis »

Les documents servant de fonds pour le rendu ne peuvent pas être modifiés.
Si nécessaire, d’autres documents peuvent être distribués lors du lancement du 2ème degré du concours.
17.
DOCUMENTS DEMANDÉS DANS LE CADRE DU CONCOURS

Pour les modalités d’envoi et de livraison du dossier de projet, l’organisateur conseille aux participants de suivre les recommandations de la SIA sur leur site www.sia.ch ( Rubrique « Concours » ( Lignes directrices ( Envoi des dossiers/travaux de concours par la poste.
Documents demandés :

1er degré :

(
Planche n°1 en « nombre » exemplaires – « format », comportant :
-
Le plan de situation et d’implantation du projet à l’échelle 1 :500 avec les bâtiments projetés à dessiner sur le fond officiel fourni par l’organisateur (document fourni en format DXF et DWG) indiquant les fonctions principales, les accès aux bâtiments et aux parkings, les dessertes et les circulations (piétons, deux roues, automobiles, etc.…), les principaux aménagements extérieurs, les espaces publics éventuels, les principales cotes par rapport aux limites de propriété et les principales cotes de niveaux

-
Les coupes transversales de l’ensemble de la parcelle à l’échelle 1 :500 avec profil des bâtiments et parkings souterrains projetés et indications des niveaux principaux (en noir et blanc)

(
Planche n° 2 en « nombre » exemplaires – « format », comportant :

-

Les plans, coupes, élévations, schémas, perspectives ou axonométries nécessaires à la compréhension du projet, échelle libre

-
La partie explicative sur les qualités urbanistiques, architecturales et paysagères du projet

(
Document A4, relié en « nombre » exemplaires, comportant :

· L’annexe relative aux questions liées aux coûts, surfaces et volumes

· L’annexe relative aux questions liées au concept énergétique

· Les réductions des planches 1 et 2 (au format A3 plié en deux)

(
Une enveloppe fermée, portant la devise du concurrent et la mention « « nom du projet » », contenant :

· La fiche d’identification du concurrent

· Un CD-Rom avec les fichiers de tous les plans remis, en format PDF, et l’ensemble des documents Word et Excel demandés

Les documents requis pour le rendu du 2ème degré seront indiqués lors de son lancement.

18. 
PRÉSENTATION DES DOCUMENTS

Le jury tient à préciser qu’il souhaite des rendus clairs et intelligibles. Le rendu pour l’affichage du projet est limité au nombre de planches décrites au point précédent. Hormis les documents susmentionnés, aucun rapport annexe ne sera admis.

Les planches de dessin devront être présentées sur papier et rendues au trait noir sur fond blanc.

Une liberté complète d’expression graphique est accordée pour les parties explicatives. Les textes seront en langue française exclusivement.

Les planches seront orientées le nord vers le haut. Le nom du projet et la devise seront placées en haut à gauche pour l’ensemble des planches et sur la tranche avant de la maquette. 

19.
VARIANTE

Chaque concurrent ne peut déposer qu’un seul projet. La présentation d’une ou plusieurs variantes entraînera l’élimination du concurrent.

20. 
QUESTIONS AU JURY ET REPONSES

Les questions sont posées au jury par écrit dans le délai fixé, à l’adresse de l’organisateur sous couvert d’anonymat. Les questions reçues au-delà du délai ne seront pas prises en compte. La liste des questions et des réponses sera communiquée à tous les participants inscrits.

Lors du 2ème degré de la procédure, les questions devront parvenir à la personne chargée de garantir l’anonymat entre les concurrents et le jury.

21.
REMISE DES PROJETS, IDENTIFICATION ET ANONYMAT
Les projets envoyés franco de port ou remis en mains propres (attention aux heures d’ouverture) sous le couvert de l’anonymat, en rouleau ou en portefeuilles, devront parvenir dans le délai fixé dans le calendrier à l’adresse du concours. Les projets reçus au-delà de l’échéance seront exclus du jugement.
Tous les documents et emballages du projet, y compris l’enveloppe cachetée porteront la mention « nom du projet » et la devise du participant. La devise ne doit pas comporter de signes ou des dénominations qui permettraient d’identifier le concurrent ou de faire le lien entre le nom d’un concurrent et un projet déposé.

Par leur confirmation de participation au concours, les concurrents s’engagent à un devoir de réserve à l’égard des tiers pour préserver l’anonymat du projet jusqu’à la fin du concours. Aucun échange d’information, autre que ceux prévus par le programme du concours, ne pourra avoir lieu entre concurrents, les membres du jury, l’organisateur et l’adjudicateur, sous peine d’exclusion.

La livraison des maquettes, emballées dans leur caisse d’origine, se fera à l’adresse fixée sur le bon de retrait de la maquette, au délai fixé dans le calendrier.

22.
ANNONCE DES RÉSULTATS, DROIT D’AUTEUR ET PUBLICATION DU PROJET

Tous les concurrents qui auront déposé un projet s’engagent à un devoir de réserve et à ne pas le rendre public avant l’annonce officielle des résultats.

Le droit d’auteur sur les projets reste propriété des participants. Les documents relatifs aux projets primés et recevant une mention deviennent la propriété du Maître de l’ouvrage.

Les concurrents seront informés par écrit du résultat du concours. Le Maître de l’ouvrage n’est pas tenu de consulter préalablement les auteurs des projets en cas de publication. L’annonce des résultats se fera également par voie de presse.
Aucune revendication de dédommagement ne pourra être formulée en cas de dégradation accidentelle ou malveillante des documents ou maquette relatifs à un projet.

23.
RAPPORT DU JURY

L’ensemble de la procédure fera l’objet d’un rapport de jury qui sera remis à tous les participants ayant rendu un projet.

24.
EXPOSITION PUBLIQUE DES PROJETS


À l’issue du concours, l’ensemble des projets admis au jugement des 1er et 2ème degrés, fera l’objet d’une exposition publique, à une date et en un lieu qui seront annoncés par voie de presse et aux concurrents. Le nom des auteurs de tous les projets primés et recevant une mention sera porté à la connaissance du public.

Les documents et leurs emballages, relatifs aux projets non primés et qui ne reçoivent pas de mention, pourront être repris par leurs auteurs à la date de la fin de l’exposition publique.

25.
PROCÉDURE EN CAS DE LITIGE

Les plaintes relatives au déroulement du concours et aux décisions prises par le jury pourront être déposées dans un délai de 30 jours auprès de la SIA suivant l’article 28 du règlement SIA 142 et seront traitées par la commission des concours d’architecture et d’ingénierie. Le délai court dès la date de clôture de l’exposition publique ou, à défaut, dès la date d’annonce des résulats. Les différends qui pourraient surgir au sujet du présent concours et qui ne pourraient être tranchés par la Commission des concours de la SIA et qui auront épuisé toutes les démarches de médiation, seront soumis à un tribunal ordinaire.

La décision d’adjudication du marché public est sujette à recours dans un délai de 10 jours auprès du Tribunal administratif cantonal.
B.
PROJET
26. 
DESCRIPTIF RÉSUMÉ DU PROJET

« … »

27.
OBJECTIFS DU CONCOURS

« … »

28.
PÉRIMÈTRE DU CONCOURS

« … »

29.
SITUATION ET CONTRAINTES PRINCIPALES DU SITE

« … »

30.
OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL

« … »

31.
TRANSPORTS

31.1
Accessibilité routière

« … »

31.2
Transports publics

« … »

31.3
« Autre transport »
« … »

32.
ENVIRONNEMENT ET  ÉQUIPEMENTS

32.1
Synergie avec d’autres équipements

« … »

32.2
Topographie, nature du sol, hydrologie et sondages

« … »

32.3
Normes Opair et de degré de sensibilité au bruit

« … »

32.4
Végétation

« … »

32.5
Terrains et bâtiments voisins

« … »

33.
PROGRAMME DU PROJET

33.1
Conception architecturale

« … »

33.2
Périmètres de construction

« … »

33.3
Gabarits

« … »

33.4
Accès

« … »

33.5
Espaces collectif et public

« … »

33.6
Aménagements extérieurs

« … »

33.7
Parkings, stationnements deux-roues et circulations aux abords des bâtiments

« … »

33.8
Circulations intérieures, distributions verticales et ascenseurs

« … »

34.
EXIGENCES PARTICULIÈRES

34.1
Sécurité et voirie

« … »

34.2
Bâtiments à conserver

« … »

34.3
Concept énergétique, énergies renouvelables et Label Minergie

« … »

34.4
Développement durable

« … »

34.5
Barrières architecturales

« … »

34.6
Réalisation par étape

« … »

34.7
Délais de réalisation

Le Maître de l’ouvrage informe du calendrier suivant relatif à l’exécution des prestations, ceci en tenant compte des différentes procédures administratives et légales :

· Projet définitif, devis général et descriptif de construction
prévu d’ici au « date »
· Déclassement
prévu d’ici au « date »

· Obtention de l’autorisation de construire
prévue d’ici au « date »
· Obtention du crédit de construction
prévue d’ici au « date »
· Début du chantier
prévu dès le « date »
· Mise hors d’eau des bâtiments
prévue d’ici au « date »
· Fin du chantier et obtention du permis d’habiter
prévu d’ici au « date »
Les dates sont données à titre indicatif. Le Maître de l’ouvrage se réserve le droit de les modifier.

34.8
Matériaux et système constructif

« … »

34.9
Coût de réalisation

Le projet est estimé au total à environ CHF « montant estimé » TTC (CFC 2 à 4). Le concurrent fera en sorte de proposer un concept qui permette de ne pas dépasser ce montant.

35.
PROGRAMME DETAILLÉ DES LOCAUX ET DES FONCTIONS

« … »

	000
Espaces communs visiteurs, personnel et autres usages

	N°
	Désignation
	Surface
	Nombre
	Surface totale
	Commentaires

	001
	
	
	
	
	

	002
	
	
	
	
	

	003
	
	
	
	
	

	004
	
	
	
	
	

	005
	
	
	
	
	

	TOTAL :
	m2
	


	100
Locaux de service

	N°
	Désignation
	Surface
	Nombre
	Surface totale
	Commentaires

	101
	
	
	
	
	

	102
	
	
	
	
	

	103
	
	
	
	
	

	104
	
	
	
	
	

	105
	
	
	
	
	

	
	m2
	


	200
Espaces privés et semi-privatifs

	N°
	Désignation
	Surface
	Nombre
	Surface totale
	Commentaires

	201
	
	
	
	
	

	202
	
	
	
	
	

	203
	
	
	
	
	

	204
	
	
	
	
	

	205
	
	
	
	
	

	TOTAL :
	m2
	


	300
Autres types de locaux

	N°
	Désignation
	Surface
	Nombre
	Surface totale
	Commentaires

	301
	
	
	
	
	

	302
	
	
	
	
	

	303
	
	
	
	
	

	304
	
	
	
	
	

	305
	
	
	
	
	

	TOTAL :
	m2
	


400
Parkings

	N°
	Désignation
	Places
	Commentaires

	401
	
	
	

	402
	
	
	

	403
	
	
	


Récapitulatif des surfaces nettes des fonctions identifiées

000
Espaces communs visiteurs, personnel et usagers
 m2
100
Locaux de service
m2 

200
Espaces privés et semi-privatifs 
m2
300
Autres types de locaux 
m2



TOTAL :
m2

36.
SIGNATURES POUR APPROBATION

Maître de l’ouvrage :

Représentant(e)
« Nom et prénom »
………………………………………….

Membres du jury :

Président
« Nom et prénom »
………………………………………….

Vice-président
« Nom et prénom »
………………………………………….

Membres
« Nom et prénom »
………………………………………….


« Nom et prénom »
………………………………………….


« Nom et prénom »
………………………………………….


« Nom et prénom »
………………………………………….


« Nom et prénom »
………………………………………….

Suppléants :
« Nom et prénom »
………………………………………….


« Nom et prénom »
………………………………………….

Lieu / date : ………………………….., le ………………………
En vertu de l’art. 28.1 du règlement SIA 142 et par le fait que cette procédure est organisée par une entité assujettie à la législation sur les marchés publics, la commission des concours d’architecture et d’ingénierie de la SIA ne peut certifier cette procédure. Elle a été informée du présent programme de concours et il a été tenu compte, dans la mesure du possible, de ses remarques et observations, le cas échéant.

L’organisateur de la procédure et les membres signataires ci-dessus confirment que le programme du concours est conforme aux dispositions du règlement SIA 142 (édition 1998) et s’engagent à le respecter jusqu’à la fin du concours.

L’ORIGINAL DE CETTE PAGE EST CONSULTABLE AUPRÈS DE L’ORGANISATEUR
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